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Amendement n° 115

Au titre V, section première, supprimer l'ar-
ticle 289.

justification

Cet amendement vise à suivre l'avis émis par
le Conseil d'Etat. Cette disposition ne peut être
prise comme moyen pour faire échouer un
recours judiciaire.

Amendement n° 116

Au titre V, section III, supprimer l'ar-
ticle 302.

justification

Cette disposition revient à dire que les textes
applicables aux membres du personnel des
hautes écoles le sont tant qu'ils n'ont pas été
modifiés ou abrogés, ce qui va de soi. Il n'y a
donc aucun raison de conserver cet article.

Amendement n° 117

Au titre V, section II, à l'article 300, ajouter
entre les mots «du 25 juillet 1996» et les mots
«sont abrogés », les mots «relatif aux charges et
emplois des hautes écoles organisées ou subven-
tionnées par la Communauté française».

justification

Cet amendement vise à se conformer à l'avis
émis par le Conseil d'Etat et dans le but de préci-
ser le décret visé.

Amendement n° 118

Au titre V, à l'article 275, 12°, supprimer les
mots «ou de service» qui se trouvent placés
entre les mots «positions administratives» et
«d'activité de service».

justification

Le style grammatical proposé dans
l'amendement est plus conforme à la règle.

Amendement n° 119

Au titre III, chapitre IX, section II, à
l'article 180, alinéa 1er, ajouter après «dans le
respect du droit au domicile », les mots «tel que

(2)

visé dans l'article 8 de la convention européenne
des droits de l'homme ».

justification

Cet amendement vise à préciser l'origine des
mots qui le précèdent.

Amendement n° 120

Dans le titre IV, chapitre IV, section premiè-
re, à l'article 232, remplacer les mots« de mise en
disponibilité par mesure disciplinaire» par les
mots «de mise en non-activité disciplinaire».

justification

Cet amendement vise à mettre l'article 277
du projet de décret en concordance avec
l'article 21, b) et d), du décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française.

Amendement n° 121

Dans le titre IV, chapitre IV, section premiè-
re, à l'article 239, alinéa 1er, 4°, remplacer les
mots «la mise en disponibilité par mesure disci-
plinaire» par les mots «la mise en non-activité
disciplinaire» .

justification

Cet amendement vise à mettre l'article 239
du projet de décret en concordance avec
l'article 21, b) et d), du décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française.

Amendement n° 122

Dans le titre IV, chapitre IV, section premiè-
re, à l'article 262, § 1er, 3e ligne, remplacer les
mots «la mise en disponibilité par mesure disci-
plinaire» par les mots «la mise en non-activité
disciplinaire ».

justification

Cet amendement vise à mettre l'article 262
du projet de décret en concordance avec
l'article 21, b) et d), du décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des hautes écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française.



(3)

Amendement n° 123

Dans le titre IV, chapitre IV, section premiè-
re, à l'article 227,6°, remplacer les mots « la mise
en disponibilité par mesure disciplinaire» par
les mots «la mise en non-activité disciplinaire ».

Justification

Cet amendement vise à mettre l'article 227
du projet de décret en concordance avec
l'article 21, b) et d), du décret du 25 juillet 1996
relatif aux charges et emplois des haures écoles
organisées ou subventionnées par la Commu-
nauté française.
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